
 
 

 

 

 

 
 
 

 

Délibération n° : 21.06.04 
 

Date de convocation : 18 octobre 2021 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

 

L’an deux mille vingt et un 

Le 2 novembre à 10 heures 
 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain 
ASTRUC, Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 
 

 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul  X Alain ASTRUC 

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier X   

POURQUIER Jean-Paul X   

RECOULIN Isabelle  X  

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis X   

TUFFÉRY Julien X   
 

 
 

ENERGIE ET RESEAUX 
Service d’assistance mutualisé auprès des communes pour le contrôle et le recouvrement 

des Redevances d’Occupation du Domaine Public (RODP) 
dues par les opérateurs de communications électroniques 

 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Bureau Syndical que des études menées tant au 
niveau régional que national aboutissent à un constat assez généralisé de l’insuffisance du paiement 
par certains opérateurs de réseaux de communications électroniques aux collectivités des 
redevances dues (RODP : Redevance d’Occupation du Domaine Public ; Redevances locatives des 
infrastructures d’accueil de communications électroniques appartenant aux collectivités). 

 

Au-delà de la perte de ressources financières, le non-respect des obligations réglementaires de 
paiement de ces redevances induit un risque juridique pour les opérateurs comme pour les 
collectivités. 

 

Dans le cadre de ses compétences en matière de réseaux et d'infrastructures, et notamment 
d’enfouissement coordonné des réseaux électriques et de télécommunication, le SDEE est un 
interlocuteur privilégié pour développer en faveur de ses communes adhérentes, et notamment des 
plus petites, une action mutualisée de connaissance des réseaux de télécommunication occupant le 
domaine public. Celle-ci a pour but de permettre aux communes qui le souhaitent, de pouvoir 
contrôler et maîtriser les montants des redevances dues par les opérateurs de communications 
électroniques. 

 

…/… 

 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 11 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 1 



 

Délibération n° : 21.06.04 

 

Les communes pourront bénéficier de cette assistance mutualisée au travers de la signature d'une 
convention retraçant les engagements réciproques de chaque partie, et d'une durée initiale de 3 ans. 
L’adhésion à ce service d’assistance mutualisé devra notamment permettre de couvrir les coûts des 
actions engagées par le SDEE et reposera sur le reversement à ce dernier d'une contribution calculée 
sur les sommes récupérées par la commune grâce à cette action : 

✓ sommes récupérées en plus sur la RODP, sur la base de la RODP perçue par la commune l’année 
précédant la signature de cette convention ; 

✓ sommes récupérées au titre des indemnités compensatrices pour RODP insuffisante que les 
opérateurs de communications électroniques auraient dû acquitter au cours des quatre années 
précédant la signature de cette convention. 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBERÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

APPROUVE la création d'un service d’assistance mutualisé auprès des communes pour le contrôle et 
le recouvrement des Redevances d’Occupation du Domaine Public (RODP) dues par les opérateurs de 
communications électroniques ; 

 

FIXE les taux de la contribution des communes à ce service à 20% des sommes récupérées pour la 
première année, et à 10% pour les années suivantes ; 

 

DONNE TOUS POUVOIRS à son Président pour signer les conventions correspondantes dont un 
modèle est annexé à la présente délibération. 
 
 

                                                                                                                                                    Ainsi fait et délibéré 
                                                                                                                                               les jour, mois et an susdits 

   pour copie conforme 
                  
 Le Président                                                                                                                      
             Alain ASTRUC 
 
                                                                                       

 
                                                                                      

 
 
 
 
 
 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 
 

 
 

 
 




